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C111 Reconnaissance des acquis et des compétences 

 Contexte 
 
1 Le Ministère accorde aux cégeps des ressources financières pour permettre à l’adulte d’obtenir une 

reconnaissance officielle de ses compétences par rapport à celles qui sont décrites dans les programmes 
d’études menant à un diplôme d’études collégiales (DEC) ou à une attestation d’études collégiales (AEC) 
par la reconnaissance des acquis et des compétences (RAC). 

 

2 Dans certains contextes, décrits et balisés par le Ministère, un financement peut être accordé au regard 
d'une norme officielle (réglementation, permis d'exercice) et en adéquation avec un programme d'études 
donné. 

 
3 Pour qu’une activité reconnue dans un cheminement de RAC soit financée par le Ministère, les personnes 

candidates doivent disposer d’un statut de résident du Québec ou être exemptées des montants forfaitaires 
exigés des étudiants internationaux et des étudiants canadiens non-résidents du Québec identifiés à 
l’annexe C109. 

 
4 L’enveloppe est bonifiée de 3,23 M$ en 2021-2022, de 2,88 M$ en 2022-2023, et de 1,94 M$ en 2023-2024 

pour financer la mise en œuvre des mesures annoncées dans le cadre de l’Opération main-d’œuvre. Le 
tableau 5 du chapitre X fait état des sommes accordées à cette fin.    

 
5 Dans le cadre du discours sur le budget 2023-2024, l’enveloppe a également été bonifiée de 1 982 200 $ 

en 2023-2024 et de 2 917 200 $ à compter de 2024-2025 pour appuyer les cégeps à mettre en œuvre une 
plus grande offre en RAC. Le tableau 2 du chapitre XI fait état des sommes accordées à cette fin.  

 
6 L’enveloppe budgétaire de cette annexe est de 9 033 600 $ pour l’année scolaire en cours.  

 

Volet 1 : Centres d’expertise en reconnaissance des acquis et des compétences (CERAC) 
 

Objectif 
 
7 Assurer aux collèges un soutien aux centres d’expertise en reconnaissance des acquis et des compétences 

(CERAC). 
 
8 Le mandat confié aux CERAC comporte trois volets : 

• contribuer à accroître l’offre de service en reconnaissance des acquis et des compétences; 
• contribuer à améliorer la qualité des services offerts en reconnaissance des acquis et de compétences; 
• contribuer au développement de la reconnaissance des acquis et des compétences en conformité avec 

les orientations ministérielles. 
 

Norme d’allocation 

 
9 La norme d’allocation se détaille en trois éléments, mais un seul montant couvrant l’ensemble des éléments 

est versé à l’allocation initiale. 
 

10 Les éléments sont les suivants :  

• allocation de base et services conseils en reconnaissances des acquis et des compétences; 
• projets de développement en reconnaissance des acquis et des compétences; 
• pôle d’expertise méthodologique. 
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Allocation de base et services conseils 
 
11 Les deux centres d’expertises reconnus sont : le CERAC du Cégep Marie-Victorin et le CERAC du Cégep 

de Sainte‑Foy. Chaque CERAC reçoit une allocation annuelle de 620 000 $ pour son fonctionnement.  
 

12 Les CERAC sont soutenus pour l’accompagnement qu’ils offrent au réseau collégial: 

• activités de RAC; 
• accompagnement personnalisé des collèges; 
• avis sur des instrumentations d’établissement, des outils, des politiques et d’autres documents relatifs 

à la RAC; 
• développement d’outils relatifs à la RAC. 

 
13 Les types de service offerts sont : 

Type de service rendu 

Service de première ligne – 1er niveau  

Service de première ligne – 2e niveau 

État des lieux  

Autre accompagnement 

 
14  Une portion n’excédant pas 15 % de l’enveloppe consacrée aux services-conseils peut être utilisée pour 

des frais de déplacement.  

Dépenses admissibles 
 
15 Les frais de fonctionnement admissibles comprennent les dépenses liées aux ressources humaines 

consacrées au CERAC, aux consultants externes, aux frais de déplacement à l’intérieur de la province, aux 
logiciels spécialisés, au perfectionnement du personnel et aux outils de promotion des services offerts par 
les CERAC, ainsi qu’au développement et à la mise à jour du portail des CERAC.  

 
16 Les cégeps désignés peuvent utiliser une partie de l’allocation annuelle maximale pour couvrir les frais 

d’administration générale, notamment ceux rattachés aux salaires du personnel d’encadrement et de 
secrétariat et aux fournitures de bureau, ainsi que les frais requis pour la location de locaux ou 
d’équipements en dehors du cégep. 

 
Dépenses non admissibles 

 
17 Les frais non admissibles sont la location des locaux au sein de l’établissement d’enseignement, 

l’aménagement de locaux, le mobilier de bureau, les déplacements à l’extérieur du Québec et les 
équipements informatiques. 

 
18 Sont aussi exclues les dépenses pour lesquelles le cégep reçoit déjà une subvention, notamment les coûts 

d’entretien, de chauffage, d’électricité, de sécurité, d’assurances et de télécommunications. 
 

Projets de développement en reconnaissance des acquis et des compétences  
 
19 Un montant annuel de 250 000 $ est accordé pour la réalisation de projets visant le développement de 

l’expertise du réseau collégial en reconnaissance des acquis et des compétences.  
 

Les produits et services admissibles sont les suivants:  

• recherche et innovation; 
• analyse des pratiques en RAC; 
• développement d’outils destinés aux intervenants en RAC du réseau; 
• développement de formations destinées au réseau collégial.  
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20  Les projets admissibles seront confirmés par le Ministère à partir d’une recommandation du comité 
d’orientation du mode de gouvernance des CERAC accompagnée d’un document de dépôt de projet. 

 
Pôle d’expertise méthodologique 
 

21  Le Ministère accorde une allocation aux CERAC en fonction de l’expertise développée et des besoins du 
réseau collégial.    
 

22  Un montant de 350 000 $ est accordé au Cégep Marie-Victorin pour les activités associées au pôle 
d’expertise méthodologique visant à soutenir le réseau collégial dans le développement d’instrumentation 
en RAC pour les programmes conduisant à un DEC et à une AEC.  
 

23  Exceptionnellement, pour les années 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024, un montant supplémentaire 
de 400 000 $ sera accordé pour permettre d’accroître davantage l’offre de service disponible.  

 
24  La subvention couvre les éléments suivants :  

• la coordination de l’équipe d’experts méthodologiques au regard des demandes de développement 
d’instrumentation en RAC; 

• le développement de l’expertise méthodologique requise pour la conception d’instrumentation en RAC; 
• la coordination des équipes de production à titre de mandataire dans le cadre de projets 

d’instrumentation pour des programmes officiels ou sur demande d’un collège; 
• l’accompagnement des collèges dans le développement de l’instrumentation en RAC; 
• la contribution à l’amélioration des pratiques en développement d’instrumentations en RAC; 
• l’élaboration de recommandations à l’intention du Ministère en matière de développement 

d’instrumentation en RAC; 
• la livraison au Ministère d’un minimum de deux projets d’instrumentation par année: nouvelle 

instrumentation ou révision d’une instrumentation existante, selon la liste de priorisation établie par le 
Ministère. Le CERAC et le Ministère conviennent du plan de travail pour le choix des programmes et 
la date de livraison. 

 
25  Le cégep auquel un CERAC est associé tient une comptabilité distincte en ce qui concerne le 

fonctionnement et les activités de ce centre. 
 
26  Le centre est tenu à l’équilibre budgétaire. 
 

Reddition de comptes 
 
27  Voir le tableau 1 du chapitre IX. 
 

Volet 2 : Activités de reconnaissance des acquis et des compétences dans les cégeps 
 

Objectif 
 

Développer la RAC dans les cégeps. 
 
28 Permettre à l’adulte d’obtenir une reconnaissance officielle de ses compétences par rapport à celles qui 

sont décrites dans les programmes d’études menant à un DEC ou à une AEC. La RAC fait l’objet d’une 
présentation détaillée dans le document de référence suivant : Reconnaissance des acquis et des 
compétences en formation collégiale technique : cadre général, cadre technique (2020). L’information 
fournie dans la présente annexe s’appuie sur ce document. 
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Norme d’allocation 
 
29  Un montant de 55 000 $  est attribué à chaque établissement pour soutenir le développement et le maintien 

d’une offre de services en reconnaissance des acquis et des compétences. 
 
 Analyse scolaire 
 
30 Si l’établissement d’enseignement doit effectuer une analyse approfondie du contenu des formations 

antérieures de la personne candidate, un montant forfaitaire de 300 $ par personne est alloué. Ce montant 
couvre les activités d’analyse et de reconnaissance des acquis et n’est alloué qu’une seule fois par 
personne pour un programme d’études et un collège donné. Ce montant est alloué sur la base des activités 
déclarées à l’année t-1. 

  
Entrevue de validation 

 
31  L’établissement d’enseignement a l’obligation de faire passer une entrevue de validation à la personne 

candidate pour s’assurer que la présomption de compétence établie lors de l’analyse de son dossier 
demeure justifiée.  

 
32  Un montant de 400 $ par personne est alloué pour la formation spécifique dans le cadre d’un programme 

menant à un DEC ainsi que pour l’entrevue dans le cadre d’une démarche visant une AEC. Ce montant 
forfaitaire couvre l’entrevue de validation, y compris les activités préparatoires à cette étape, et n’est alloué 
qu’une seule fois par personne candidate et par programme d’études techniques, tous collèges confondus.  

 
33  Aux mêmes fins que celles du paragraphe précédent, pour la formation générale dans le cas d’une 

démarche de RAC visant l’obtention d’un DEC : 

• un montant de 225 $ est accordé pour chacune des entrevues de validation menées dans les disciplines 
Langue d’enseignement et Philosophie, et;  

• un montant de 150 $ est accordé pour chacune des entrevues de validation menées dans les disciplines 
Langue seconde et Éducation physique. 

34 Ces montants ne sont offerts qu’une seule fois par personne, tous collèges confondus. Aucun montant n’est 
alloué pour les entrevues de validation de la formation générale complémentaire. Le montant alloué au 
collège est établi sur la base des activités déclarées à l’année t-1. 

 

Activité d’évaluation des acquis et des compétences 
 
35  Une activité d’évaluation sert à reconnaître une ou plusieurs compétences au regard d’un objectif de 

diplomation. L’entrevue de validation est une condition préalable aux activités d’évaluation. Il ne peut y 
avoir de transmission d’échec pour une évaluation dans une démarche de RAC. 

 
36  Pour toutes les activités d’évaluation des compétences mises en correspondance avec le ou les cours du 

programme d’études, l’allocation est établie à 100 % des pes multipliés par le taux Epes, Abrut et Apondéré 
(voir les annexes E101 et A101) :  

pes brutes x Epes + pes brutes x Abrut + pes pondérées x Apondéré 
 

37 L’allocation à verser pour le volet tenant lieu d’enseignants est calculée en fin d’année et intégrée, à l’étape 
de l’analyse du rapport financier annuel (RFA), aux autres allocations du collège, l’année même où les 
activités sont tenues. 
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38 L’allocation à verser pour le volet des activités (le volet A de FABRES) fait partie des allocations du collège, 
l’année qui suit celle pendant laquelle les activités sont réalisées51. Aux fins du calcul des intérêts de la 
dette à court terme, l’allocation pour le volet A est présumée due à compter du mois de juillet de l’année 
qui suit celle où les activités sont tenues. Les collèges doivent comptabiliser au RFA un compte à recevoir 
du Ministère pour le volet A de FABRES. 

 
Activité de formation manquante 

 
39 Une activité de formation manquante est déterminée à partir des résultats à la suite d’une activité 

d’évaluation. 
 

40 Une fois qu’une activité d’évaluation précise la nécessité d’une formation manquante, celle-ci doit être 
menée à terme (réussite) pour que le financement soit accordé. Il ne peut y avoir de transmission d’échec 
pour une évaluation dans une démarche de RAC. 

 
41 Si le contenu de la formation manquante ne correspond pas à un cours complet, le mode d’allocation de 

cette formation manquante partielle est établi à 50 % des pes multipliés par le taux Epes, Abrut et Apondéré 
(voir les annexes E101 et A101) :  

50 % x (pes brutes x Epes + pes brutes x Abrut + pes pondérées x Apondéré) 
 

42 L’allocation à verser pour le volet tenant lieu d’enseignants (Epes) est calculée en fin d’année et ajoutée, à 
l’étape de l’analyse du RFA, aux autres allocations du collège, l’année même pendant laquelle les activités 
sont tenues. 

 
43 L’allocation à verser pour le volet des activités (volet A de FABRES) fait partie des allocations du collège, 

l’année qui suit celle où les activités sont réalisées54. Aux fins du calcul des intérêts de la dette à court 
terme, l’allocation pour le volet A est présumée due à compter du mois de juillet de l’année qui suit celle où 
les activités sont tenues. Les collèges doivent comptabiliser au RFA un compte à recevoir du Ministère 
pour le volet A de FABRES. 

 

Financement spécifique lié aux activités de RAC dans le domaine des services de garde à l’enfance 
menant à l’accès à la profession 
 
Bonification de l’offre de service de RAC en Techniques d’éducation à l’enfance 

 
44 Avec une enveloppe totale de 940 000 $, un montant supplémentaire de 20 000 $ par cégep est attribué 

aux établissements qui offrent un service de RAC en Techniques d’éducation à l’enfance (DEC ou AEC) 
menant à l’accès à la profession. 

 
Compensation pour frais afférents 
 

45 Le Ministère souhaite favoriser l’accès aux services de RAC dans le domaine des services de garde à 
l’enfance. Outre les coûts des services éducatifs qui sont couverts par les règles budgétaires, le Ministère 
acquittera les frais normalement engagés par les personnes candidates pour réaliser une démarche de 
RAC si elles ne bénéficient pas des programmes gouvernementaux de soutien au revenu ni de la Mesure 
de la formation de la main-d’œuvre (MFOR) du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS). Le 
Ministère accorde aux collèges, pour chaque personne candidate qui entreprend une démarche de RAC 
dans un programme d’études associé à Techniques d’éducation à l’enfance (322.A0) un montant de : 
 

• 100 $ pour l’admission et l’inscription; 

• 50 $ pour chacune des déclarations de cours correspondant à des compétences transmises dans le 
système Socrate (évaluation extrascolaire (EE) avec résultat ou sans résultat) pour un montant maximal 
de 800 $.  

 
51 Les allocations pour le Abrut et le Apondéré sont établies à partir des facteurs de l’allocation de l’année où les activités sont réalisées.   
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46 Le Ministère verse ces sommes aux établissements afin d’éviter que les personnes candidates aient des 
frais à débourser à l’exception de frais de pénalité. Par conséquent, les collèges ne peuvent pas facturer 
de frais aux personnes candidates, sauf exception déterminée par le Ministère. Cette mesure est applicable 
à compter du 1er janvier 2022 pour toute personne en démarche de RAC. Ce montant est alloué sur la base 
des activités déclarées à l’année t-1. 
 
Documents à conserver au dossier de l’étudiant 

 
47 Pour chacune des activités décrites dans cette annexe, une liste de documents ou de pièces justificatives 

à verser au dossier de la personne candidate ainsi que de l’information complémentaire se trouvent dans 
le Guide administratif de la reconnaissance des acquis et des compétences (RAC). 

 
Particularités 

 
48 Les activités liées à la RAC ne sont pas prises en considération dans la détermination du type de 

fréquentation scolaire de la personne. 
 
49 La démarche de RAC, telle qu’elle est décrite ci-dessus, est également considérée pour une personne 

candidate qui désire obtenir une reconnaissance officielle de ses compétences au regard d’un programme 
menant à un diplôme d’études professionnelles (DEP) offert par les collèges autorisés. 

 
50 Les taux Epes et A utilisés sont spécifiés aux annexes E101 et A101. 
 

Situation de partenariat 
 
51 L’annexe C110 présente les modalités de financement des activités en situation de partenariat.  
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